
 

 

 
 SÉANCE DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU 19 SEPTEMBRE 2022 

_______________ 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
-------------- 

 
Par lettre du cinq septembre deux mille vingt-deux les membres du Comité d'administration du Sigeif 
(Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France) ont été régulièrement et 
individuellement convoqués par le Président du Syndicat, à la Maison de la Chimie - 28, rue Saint-
Dominique à Paris 7ème. Le nombre de participants dénombrés atteignant soixante-huit, la réunion 
a été ajournée pour défaut de quorum. 
 
Une seconde convocation a été adressée le douze septembre aux membres du comité 
d’administration pour le lundi dix-neuf septembre deux mille vingt-deux à quinze heures au siège du 
Sigeif – 64 bis, rue de Monceau à Paris 8ème. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quinze heures, les membres du Comité 
d'administration du Sigeif se sont réunis sans condition de quorum au nombre de vingt au siège du 
Sigeif – 64 bis, rue de Monceau à Paris 8ème sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet. 
 
Quinze délégués ont donné délégation de vote. 
 
À l'unanimité, a été élue comme secrétaire de séance, Mme Béatrice Belliard, déléguée titulaire de 
Boulogne-Billancourt. 
 
Le Comité, 
 

- A approuvé le procès-verbal de la séance du Comité d’administration du 27 juin 2022 ; 
 
- Délibération n° 22-37 - Approbation du budget supplémentaire de l'exercice 2022. Approuvée. 

 
- Délibération n° 22-38 – Évolution du cadre d’emploi pour les postes de responsable de la 

commande publique et agent d’accueil. Approuvée. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16 h 30. 
 
 

Mis en ligne sur le site internet du Sigeif le 4 octobre 2022 
 

Le Président du Syndicat 
 
 
 
 
 
 
 

JEAN-JACQUES GUILLET 
Maire de Chaville 
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